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Le Licci tenït wi eh tur a bien roulu par onrre oi onseil ei
date du 22 titi rouranit, raire les unminations ui:m le dl comrniiis

ire d'écolem, savoir:
Cormté de StI larinthe, St. Denis, No. 2, M, hseh Phénis dit
îlin'ais en renilüeoent de M. l'ierre Charroi.*
Cmntt de St. ,ea, Ste. Marguerite de Blairfindie, leévd oeph

B3rissette en reumplaceniert dii Pr. Rasile Larocqite.

i1nrav m'r:xsuturrrs Do f;.erî4.

Le LieustenîanLoverneur a bien voulu, par oire ci conseil en
date d 2C du courant, nopner le Réivd. William Gore Lyster,

siiemubre du busenu d'ex:miiateurs établi I Perîclnm le comte de
Gesjpó, pour coQnféer es diplaes aux nsipirans o as ratt
l'enfeignesneît, cii remplacernent de M. Louius Bolvr.
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c f lre C7 (F) : eJoseplh Martin.
coi.e il: :e 2ie Clmi (F) :-Mllcr. Léocadie Jrosseau,

Eu ihsîtie Létourneau eM. Giltert Goujilet
7 Nuovemubre 1871.

Secrétaire.
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Secrét:ire.

Qifhee, 21 iivier, IS73.
Lieu teant ernem bien vouiu, Par t rdii enl Conseil en

dnte dii 17 iluti curant, ériger eii münicipalité scolaire s le nom
de St. M lysele territoiret i .a jirès désignei; s:voir : tealit atU'st
Sla lign 'qui s S.are t Moy e de la mui pamt laire île St.
Angéle de Mérici, tcoant à l'est a la ligne latérale Otest île la Se-
gnei rie île Ma tilin, touant nu nord, prtie à îne ligne setrou-

vant au suilest des lots 2M situés si-ouest et iordest dit Chemin
lK iit, puis ,ui cordon entre let4rang l et l diu ovahip Cabot,

couritt est.ordest jiiiu'ài lit ligne qui slimre ce tinvnhip de celui
de McNiler, piartie ntx lots 1 -à 8 inichisiteiiient : I 1l rag dtu

McNider 1 A m Ii 1le rang, et 6 à 14 du 12e rng : lienant au sud
lin t'Ortin otre les raîlgq 1 et à li towlhilp îl'A wanitsislh, depuis le
lot No. 15 couraiit est nord*est jisqi':lt eigeurie île Mlatapidiac

Le LieuîennîGotamieur a bien voului, liar usî1rd et Cois'ri en
date duli 17 dii courant, tire les niomiiatiotns suivantes de con 'asîi.S:ures dl'ecuds.
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remîpacenet de M. Johnli 1)oonî: n

rtu. î'arTnoî iq : w t.îTamoO s wi:r,,aiLi.
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Sur la reconndîîîlation du comité spécial de la section ratholique
romtianise, chargé d'aviser aux inoyens de pourvoir fi la ublication
d'une série e livres de lecture en langue française, pour les ecoles
cûtlio1iqus romaines, il a été résolt i la dernière réunion du Coîîteil

de l'instruction publique d'ouvrir un concours à cet effet, et e con-
cours est actuelleIent ouVert aux conditions suiVante:

1o. La séric devra se coinposer le cinq livres, trois peur lesécoles
lmîentaires, et deux pour les écoles modèles et les acadéiies.
2o. Chacun le ses livres devra contenir, le premier, environ cent

cinquante pages (150) pages; le deuxibnie et le troisiòme environ
deui s cCent cinianîte( 1250) pages ; le quatrièIîe et le ciîquiòit,

environ trois (.00) cents pages : les trois premiers devront étre de
format ins et les ileux deriiers, île formriat in-12, la série de Loell
devant servir le type pour la pirtie iatóéricle. Dans les trois pre.
miiers livres, chaque levniî devra titre precîdée le coloies de mots
,L épeler et suivie dun petit résumé sous foirme île questionnaire.
:1,o, Les sujets devront tire traités d'une mlaleière grdilutce et coin.

prendront ce qui suit :
'our les trois premier livres, tes nie orceaux de littérature cin

prosr et en vers, choisis, iu point de vile noral et religieutx ; des
articles roulrts et taeiles à retenir, sur lhistoire et plus particulire-
ment sur lhistoire saniitib et dhistoire du Canada, et sur l'agriculturo

(s1cialemîent npprppriée aux besoins dii ptays) et, pouîr les deux
derniers li res, des morceaux die littératire et de poesie l'im ordre

phIis,1 élev, choisis au inetue poimt de vue ioral et religieux des
attilesmtuir les imêmeirs slicts, mais plus étendus; et, cin smis des
articles sur les scieicc. les arts et P iidustrie.

4la. Les autres conditiosit di conicoirs sont comme suit
1,-es ianuiscritc loivcnit être adressés au secrtaire du Conseil

île l'instruction plihque, avant le 1er Septemiibre I1872.
2. -A1pr5 4ue le Coisil), sur la recommandation dlu comit6 calln-
ige rimain aura aplprouv la série de livres qui aura été lIéchtrr

la tneilleure puar les iiges, il ci prenidm le droit île piropuriétà littéraire
d'après hi loi et ci coiiédera l'usage A l'auteur ou aux aut eurs pour

lrespace de Cinq années
Qîltbec, I5 Noermbre 1871. crcitm Secretaire.archiviste.


